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Description

[0001] L’invention concerne un agencement d’un
ouvrant sur une caisse de véhicule. L’invention porte en-
core sur un véhicule comprenant un tel agencement.
[0002] Un véhicule, en particulier un véhicule automo-
bile, requiert une accessibilité optimale au sein de l’ha-
bitacle. C’est particulièrement le cas pour un véhicule
automobile mutualisé c’est-à-dire utilisé par de nom-
breux utilisateurs à l’instar d’un moyen de transport en
commun. Ainsi, pour ce type de véhicule, on souhaite
disposer d’une grande ouverture dans la caisse pour fa-
ciliter l’accès des passagers à l’habitacle. Une telle
ouverture est alors obstruée par un ouvrant de grande
taille.
[0003] Seulement, eu égard à la fréquence d’utilisation
d’un tel véhicule, un tel ouvrant est amené à connaître
un nombre de cycles de travail élevé au cours de la vie
du véhicule. Il est alors préférable que le mécanisme
d’ouverture / fermeture d’un tel ouvrant soit robuste pour
rester fiable dans le temps. Un tel mécanisme est décrit
dans le document FR2746059-A. En outre, il est préfé-
rable que l’ouverture et la fermeture d’un tel ouvrant
soient silencieuses et que le mécanisme d’ouverture /
fermeture demeure invisible pour les passagers installés
à l’intérieur de l’habitacle une fois l’ouvrant en position
fermée.
[0004] Le but de l’invention est de fournir un agence-
ment remédiant aux inconvénients et contraintes évo-
qués ci-dessus. En particulier, l’invention propose un
agencement comprenant un ouvrant dont l’esthétique
extérieure est peu impactée par le mécanisme d’ouver-
ture / fermeture de l’ouvrant.
[0005] Pour atteindre cet objectif, l’invention porte sur
un agencement selon la revendication indépendante 1
comprenant :

- une caisse de véhicule, notamment de véhicule
automobile,

- un ouvrant comprenant un premier bord et un
deuxième bord verticaux ou sensiblement verticaux,
notamment un premier bord disposé à l’arrière pour
un ouvrant latéral s’ouvrant vers l’arrière ou un pre-
mier bord disposé à l’avant pour un ouvrant latéral
s’ouvrant vers l’avant,

- au moins une première bielle et une deuxième bielle
articulées chacune d’une part au niveau de l’ouvrant
et d’autre part au niveau de la caisse de sorte à per-
mettre l’ouverture et la fermeture de l’ouvrant par
rapport à la caisse,

la première bielle s’articulant au niveau de l’ouvrant à
proximité du premier bord autour d’un premier axe ou
sensiblement autour d’un premier axe, notamment un
premier axe vertical ou sensiblement vertical.
[0006] La deuxième bielle peut s’articuler au niveau de
l’ouvrant à proximité du deuxième bord autour d’un
deuxième axe ou sensiblement autour d’un deuxième

axe, notamment un deuxième axe vertical ou sensible-
ment vertical.
[0007] Le premier axe et le deuxième axe peuvent être
décalés, notamment selon la direction longitudinale.
[0008] La deuxième bielle peut être agencée, selon la
direction verticale, en bas de l’ouvrant et de la caisse,
et/ou la première bielle peut être agencée, selon la di-
rection verticale, dans une zone médiane de l’ouvrant et
de la caisse.
[0009] L’agencement comprend une troisième bielle
s’articulant au niveau de l’ouvrant, notamment à proxi-
mité du deuxième bord de l’ouvrant, autour d’un troisième
axe ou sensiblement autour d’un troisième axe.
[0010] La troisième bielle peut être agencée, selon la
direction verticale, en haut de l’ouvrant et de la caisse.
[0011] Le deuxième axe et le troisième axe peuvent
être confondus ou sensiblement confondus.
[0012] La deuxième bielle est agencée entre un bord
inférieur de l’ouvrant et une feuillure intérieure inférieure
de l’ouvrant et/ou la troisième bielle est agencée entre
un bord supérieur de l’ouvrant et une feuillure intérieure
supérieure de l’ouvrant de sorte à ne pas être visible,
aussi bien de l’intérieur que de l’extérieur d’un tel véhi-
cule, lorsque l’ouvrant est en position fermée.
[0013] L’articulation entre la première bielle et l’ouvrant
peut être de type rotule. La première bielle et/ou la
deuxième bielle peut comprendre un moyen d’ouverture
/ fermeture de l’ouvrant, notamment un moyen d’ouver-
ture / fermeture comprenant un moteur.
[0014] L’agencement peut comprendre deux ouvrants
pour une même ouverture ménagée au sein de la caisse,
notamment un ouvrant latéral avant s’ouvrant vers l’avant
et un ouvrant latéral arrière s’ouvrant vers l’arrière. L’in-
vention porte encore sur un véhicule, notamment un vé-
hicule automobile, comprenant un agencement tel que
défini précédemment. Ces objets, caractéristiques et
avantages de la présente invention seront exposés en
détail dans la description suivante d’un mode de réalisa-
tion d’un véhicule automobile, faite à titre non-limitatif en
relation avec les figures jointes parmi lesquelles :

[Fig. 1] La figure 1 est une vue schématique d’un
véhicule automobile selon un mode de réalisation
de l’invention.

[Fig. 2] La figure 2 est une vue partielle en perspec-
tive d’un agencement de véhicule automobile selon
un mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 3] La figure 3 est une autre vue partielle de
l’agencement selon le mode de réalisation de l’in-
vention.

[Fig. 4] La figure 4 est une vue de détail de l’agen-
cement selon le mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 5] La figure 5 est une vue de dessus d’une
deuxième bielle et d’une troisième bielle de l’agen-
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cement selon le mode de réalisation de l’invention.

[Fig. 6] La figure 6 est une vue de dessus d’une pre-
mière bielle de l’agencement selon le mode de réa-
lisation de l’invention.

[Fig. 7] La figure 7 est une vue schématique d’un
véhicule automobile selon une variante du mode de
réalisation de l’invention.

[Fig. 8] La figure 8 est une vue schématique partielle
de dessus de l’agencement selon le mode de réali-
sation de l’invention.

[0015] La direction selon laquelle un véhicule automo-
bile se déplace en ligne droite est définie comme étant
la direction longitudinale X. Par convention, la direction
perpendiculaire à la direction longitudinale, située dans
un plan parallèle au sol, est nommée direction transver-
sale Y. La troisième direction, perpendiculaire aux deux
autres, est nommée direction verticale Z. Ainsi, on utilise
un repère direct XYZ dans lequel X est la direction lon-
gitudinale dans le sens avant-arrière du véhicule, donc
dirigée vers l’arrière, Y est la direction transversale diri-
gée vers la droite et Z est la direction verticale dirigée
vers le haut. Le sens avant correspond au sens dans
lequel le véhicule automobile se déplace habituellement
dans la direction longitudinale et est opposé au sens ar-
rière.
[0016] Un véhicule, par exemple un véhicule automo-
bile 1, selon un mode de réalisation de l’invention, est
illustré schématiquement sur la figure 1. Le véhicule com-
prend un agencement 10. L’agencement 10 comprend
une caisse 2 et un ouvrant 3. Le véhicule comprend en-
core un habitacle 9 accessible via l’ouvrant 3.
[0017] Comme illustré sur les figures, l’ouvrant 3 est
de préférence une porte latérale arrière.
[0018] L’agencement 10 comprend au moins une pre-
mière bielle 20, ou bielle centrale, et une deuxième bielle
30, ou bielle inférieure. La première bielle 20 et la deuxiè-
me bielle 30 sont articulées, chacune, d’une part au ni-
veau de l’ouvrant 3, et d’autre part au niveau de la caisse
2 de sorte à permettre l’ouverture et la fermeture de
l’ouvrant 3 par rapport à la caisse 2.
[0019] Plus précisément, comme illustré sur la figure
2, l’ouvrant 3 comprend un premier bord 4 et un deuxième
bord 5 verticaux ou sensiblement verticaux. Par exemple,
en cas d’ouvrant 3 latéral s’ouvrant vers l’arrière, le pre-
mier bord 4 est disposé à l’arrière, le deuxième bord 5
étant alors disposé à l’avant.
[0020] Alternativement, en cas d’ouvrant latéral
s’ouvrant vers l’avant, le premier bord est disposé à
l’avant, le deuxième bord étant alors disposé à l’arrière.
[0021] La première bielle 20 s’articule au niveau de
l’ouvrant 3 à proximité du premier bord 4. De préférence,
cette articulation est assurée autour d’un premier axe
A1, ou sensiblement autour d’un premier axe A1. Par
exemple, le premier axe A1 est vertical ou sensiblement

vertical.
[0022] Avantageusement, la deuxième bielle 30 s’ar-
ticule au niveau de l’ouvrant 3 à proximité du deuxième
bord 5. De préférence, cette articulation est assurée
autour d’un deuxième axe A2, ou sensiblement autour
d’un deuxième axe A2. Par exemple, le deuxième axe
A2 est vertical ou sensiblement vertical.
[0023] Ainsi dans le cas de l’ouvrant 3 de type porte
latérale, le premier axe A1 et le deuxième axe A2 sont
décalés selon la direction longitudinale X ou sensible-
ment selon cette direction. La valeur de ce décalage est
assujettie à la géométrie de l’ouvrant et de la caisse. La
valeur est à maximiser pour augmenter l’écart entre les
points de liaison de l’ouvrant à la caisse. Comme illustré
sur les figures 2 et 3, la deuxième bielle 30 est agencée,
selon la direction verticale Z, en bas de l’ouvrant 3. De
préférence, cet emplacement de la deuxième bielle 30
est situé, selon la direction verticale, au niveau du bas
de la caisse 2. La première bielle 20 est agencée, selon
la direction verticale Z, dans une zone médiane haute M
de l’ouvrant 3. Par « zone médiane haute M de l’ouvrant
3», on entend par exemple la moitié supérieure de la
hauteur, selon la direction verticale, de l’ouvrant 3. De
préférence, cet emplacement de la première bielle 20 est
situé, selon la direction verticale, dans une zone médiane
haute de la caisse 2. Par « zone médiane haute de la
caisse 2», on entend par exemple la moitié supérieure
de la hauteur, selon la direction verticale, de la caisse 2.
[0024] Comme illustré en particulier sur les figures 1 à
3, l’agencement 10 comprend une troisième bielle 40
s’articulant au niveau de l’ouvrant 3 et au niveau de la
caisse 2. L’articulation de la troisième bielle 40 est assu-
rée à proximité du deuxième bord 5 de l’ouvrant 3. Cette
articulation se fait autour d’un troisième axe A3, ou sen-
siblement autour d’un troisième axe A3, par exemple un
troisième axe A3 vertical ou sensiblement vertical. De
préférence, cette troisième bielle 40 est agencée, selon
la direction verticale Z, en haut de l’ouvrant 3. De préfé-
rence, cet emplacement de la troisième bielle 40 est si-
tué, selon la direction verticale, au niveau du haut de la
caisse 2. Avantageusement, comme illustré sur les figu-
res 1 à 3 et 5, le deuxième axe A2 et le troisième axe A3
sont colinéaires, ou confondus, ou sensiblement confon-
dus.
[0025] Avantageusement, comme illustré sur les figu-
res 1 à 3 et 5, les deuxième et troisième bielles 30, 40
s’articulent par rapport à la caisse 2 autour d’axes coli-
néaires, représenté comme un unique quatrième axe A4.
L’axe A4 est par exemple vertical ou sensiblement ver-
tical.
[0026] Comme illustré en particulier sur la figure 2,
l’ouvrant 3 comprend un bord inférieur 6 et une feuillure
intérieure inférieure 6’. L’ouvrant 3 comprend un bord
supérieur 7 et une feuillure intérieure supérieure 7’. La
deuxième bielle 30 est agencée entre le bord inférieur 6
et la feuillure intérieure inférieure 6’. La troisième bielle
40 est agencée entre le bord supérieur 7 et la feuillure
intérieure supérieure 7’. De préférence, la deuxième biel-
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le 30 s’étend sur une épaisseur, selon la direction verti-
cale, comprise entre le bord inférieur 6 et la feuillure in-
térieure inférieure 6’. De préférence, la troisième bielle
40 s’étend sur une épaisseur, selon la direction verticale,
comprise entre le bord supérieur 7 et la feuillure intérieure
supérieure 7’. De préférence chaque bielle s’articule
dans un plan horizontal XY, c’est-à-dire longitudinal et
transversal, ou sensiblement dans un tel plan. En outre
les deuxième bielle 30 et troisième bielle 40 s’étendent
sur une longueur inférieure à la largeur, selon la direction
longitudinale, de l’ouvrant 3. Ainsi, lorsque l’ouvrant 3 est
en position fermée (figure 2), la deuxième bielle 30 et la
troisième bielle 40 ne sont pas visibles depuis l’habitacle
9 pour les passagers occupant le véhicule. Les deuxième
et troisième bielles 30, 40 ne sont pas non plus visibles
depuis l’extérieur du véhicule lorsque l’ouvrant 3 est fer-
mé.
[0027] Avantageusement, comme illustré sur les figu-
res 4 et 6, l’articulation entre la première bielle 20 et
l’ouvrant 3 est de type rotule. Cette articulation comprend
par exemple une chape 8 dotée de deux ailes 8’. La chape
8 est fixée sur l’ouvrant, par exemple par boulonnage
et/ou rivetage et/ou vissage, à proximité du bord 4, par
exemple à proximité de la feuillure 4’. Cette articulation
comprend par exemple une tige 21 dotée d’un orifice. De
préférence, la tige 21 est fileté de sorte à être fixée à la
bielle 20 par vissage de deux écrous 22 venant pincer la
première bielle 20. Une telle fixation permet un réglage
entre l’ouvrant 3 et la caisse 2 au niveau de la première
bielle 20. Par exemple une rotule, comprenant un arbre
d’axe A1 ou sensiblement d’axe A1, est agencée au sein
de l’orifice ménagé dans la tige 21, l’arbre coopérant avec
les deux ailes de la chape 8. L’arbre d’axe A1 assure
alors une liaison pivot d’axe A1 par rapport à la chape 8
alors que la rotule libère d’autres degrés de liberté en
rotation.
[0028] Avantageusement, comme illustré sur la figure
2, la première bielle 20 et/ou la deuxième bielle 30 com-
prend un moyen d’ouverture / fermeture 50 de l’ouvrant
3. Par exemple le moyen d’ouverture / fermeture 50 com-
prend un moteur.
[0029] Par exemple, comme illustré sur la figure 7, se-
lon une variante du mode de réalisation, l’agencement
10 comprend deux ouvrants pour une même ouverture
11 ménagée au sein de la caisse 2. Dans le cas d’une
ouverture 11 latérale, un ouvrant latéral 3’ est agencé à
l’avant et s’ouvre vers l’avant alors que le second ouvrant
latéral, l’ouvrant 3, est agencé à l’arrière et s’ouvre vers
l’arrière. En cas de véhicule automobile destiné à être
mutualisé et par conséquent très utilisé, l’ouverture 11
dans la caisse peut être de grande dimension, en parti-
culier selon la direction longitudinale. Les entrées et sor-
ties des passagers, fréquentes, sont alors facilitées.
[0030] Les première et deuxième bielles 20, 30 offrent
une grande robustesse à l’ouvrant 3. En effet l’éloigne-
ment ou écartement, selon la direction longitudinale pour
une porte latérale, entre les premier et deuxième axes
A1 et A2, génère une grande rigidité. La robustesse est

davantage accentuée en cas de recours à la troisième
bielle 40. En effet, cette configuration permet d’assurer
une triangulation avec une « superficie » de triangle entre
les points de fixation des bielles, ou chapes, suffisante
pour assurer robustesse et fiabilité. Pour une rigidité aug-
mentée, la superficie de triangle doit être maximisée au
regard de la géométrie de l’ouvrant. Pour rappel, l’arti-
culation entre l’ouvrant 3 et la deuxième bielle 30, par
exemple d’axe A2, est éloignée de l’articulation entre
l’ouvrant 3 et la première bielle 20, par exemple d’axe
A1. L’interface entre la première bielle 20 et l’ouvrant 3
est réalisée via une liaison rotule ce qui permet d’intro-
duire un degré de liberté en rotation selon la direction
transversale ou sensiblement transversale Y pour absor-
ber la variabilité géométrique éventuelle des pièces et
du processus d’assemblage. Ainsi, tout blocage du mé-
canisme, ou efforts de manipulation élevés, sont atté-
nués voire supprimés tout en permettant à la première
bielle 20 de reprendre partiellement la masse de l’ouvrant
3. Avantageusement, l’interface entre la caisse 2 et la
première bielle 20 comprend un arbre de sorte à obtenir
une liaison de type pivot, par exemple d’axe A5. L’axe
A5 est de préférence vertical ou sensiblement vertical.
[0031] De plus, comme évoqués précédemment, les
bielles sont fixées au niveau de l’ouvrant entre les bords
et les feuillures adjacentes ce qui rend ces fixations de
type articulation entre les bielles et l’ouvrant invisibles
aussi bien depuis l’intérieur de l’habitacle que depuis l’ex-
térieur du véhicule lorsque l’ouvrant est fermé. Il en ré-
sulte que l’esthétique des surfaces extérieures de
l’ouvrant n’est pas impactée. Le design du véhicule n’est
donc pas remis en question par l’agencement 10 utilisant
des bielles. Cette solution n’empêche pas d’étanchéifier
à l’eau et/ou en termes d’acoustique, via des techniques
simples. L’absence de roulement d’une pièce sur une
autre évite toute nuisance sonore. En résumé, le niveau
de qualité perçue demeure élevé avec un tel agencement
10.
[0032] En résumé, la deuxième bielle 30, ou bielle in-
férieure, est fixée sur l’ouvrant 3 dans la zone de transi-
tion inférieure de l’ouvrant, entre la découpe extérieure
ou bord inférieur 6 et la feuillure inférieure intérieure 6’.
De préférence l’interface de la deuxième bielle 30 avec
l’ouvrant 3 comprend un arbre, par exemple de sorte à
réaliser une liaison pivot d’axe A2 ou sensiblement d’axe
A2 avec l’ouvrant 3. La deuxième bielle 30 est dimen-
sionnée pour porter la majorité de la masse de l’ouvrant
3. De préférence, l’interface de la deuxième bielle 30
avec la caisse 2 comprend un arbre, par exemple de
sorte à réaliser une liaison pivot d’axe A4 ou sensible-
ment d’axe A4 avec la caisse 2.
[0033] En résumé, la première bielle 20, ou bielle cen-
trale du fait de son placement dans la zone médiane M
selon la direction verticale, est fixée sur l’ouvrant 3 dans
la zone de transition du bord vertical arrière 4 de l’ouvrant
arrière 3, entre la découpe extérieure arrière 4 et la
feuillure intérieure arrière 4’. Comme évoqué précédem-
ment, l’interface de la première bielle 20 avec l’ouvrant

5 6 



EP 3 751 085 B1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

3 comprend une liaison rotule. L’interface de la première
bielle 20 avec la caisse 2 est agencée au niveau d’un
côté de caisse arrière 12, derrière l’ouvrant 3 lorsqu’il se
trouve en position fermée, comme illustré sur les figures
1 et 2. Depuis l’extérieur, en position fermée de l’ouvrant,
la première bielle 20, et éventuellement son articulation
sur le côté de caisse 12, demeurent visibles. Il peut être
envisagé un moyen d’occultation, telle une trappe arti-
culée, destinée à venir à affleurement de la caisse pour
fermer un logement de caisse dans lequel est positionné
la première bielle 20.
[0034] De préférence, comme illustré sur la figure 8,
lors de l’ouverture de l’ouvrant 3, les quatre segments
« caisse 2 », « deuxième bielle 30 », « ouvrant 3 » et
« première bielle 20 », vus de dessus, créent un quadri-
latère déformable qui n’est pas un parallélogramme. Ain-
si, de préférence, seules la bielle supérieure 40 et la bielle
inférieure 30 ont des axes de pivotement parallèles et
colinéaires, aussi bien par rapport à l’ouvrant que par
rapport à la caisse. Il en résulte que la deuxième bielle
30 et la troisième bielle 40 ont des entraxes identiques,
ou sensiblement identiques, et génèrent des angles iden-
tiques, ou sensiblement identiques, par rapport à
l’ouvrant 3 et/ou à l’ouverture 11 dans la caisse 2. La
première bielle 20, ou bielle centrale, a alors un entraxe
et des angles de pivotement légèrement différents des
deuxième et troisième bielles 30, 40. Ainsi, contrairement
à des segments qui s’apparenteraient à un parallélo-
gramme lors de l’ouverture de l’ouvrant avec trois bielles
parallèles entre elles et dotées d’une même valeur d’en-
traxe ou sensiblement, avec une géométrie ne consti-
tuant pas un parallélogramme, il devient alors plus aisé
d’adapter les bielles et les interfaces par rapport aux for-
mes extérieures de l’ouvrant 3 et/ou du côté de caisse
12 et/ou de la caisse 2.
[0035] En variante, la géométrie peut être du type pa-
rallélogramme.
[0036] A noter que de par leurs emplacements en haut
et en bas, les deuxième et troisième bielles 30, 40 n’en-
travent pas l’accès ou la sortie de l’habitacle 9. La pre-
mière bielle 20 étant agencée du côté du déplacement,
autrement dit à l’arrière pour une porte latérale arrière 3
s’ouvrant vers l’arrière et à l’avant pour une porte latérale
avant 3’ s’ouvrant vers l’avant, la première bielle 20 n’en-
trave pas non plus l’accès ou la sortie de l’habitacle 9.
[0037] A noter que la forme des bielles peut être spé-
cifique. Par exemple, comme illustré sur la figure 4 con-
cernant une première bielle 20, l’articulation entre la pre-
mière bielle et la caisse et l’articulation entre la première
bielle et l’ouvrant sont décalées d’une valeur E selon la
direction verticale. Ce décalage, associé à la première
bielle 20 « désaxée » selon la direction verticale, facilite
la compatibilité avec les formes et lignes de style exté-
rieur du véhicule.
[0038] De préférence, la première bielle 20 supporte
également la masse de l’ouvrant 3. Toutefois, avanta-
geusement, sa section a des dimensions plus faibles
comparées aux dimensions de la section de la deuxième

bielle 30.
[0039] Comme évoqué précédemment, une bielle su-
périeure ou troisième bielle 40 est fixée sur l’ouvrant 3
dans la zone de transition supérieure de l’ouvrant, entre
la découpe extérieure supérieure 7 et la feuillure inté-
rieure supérieure 7’. De préférence, cette troisième bielle
assure uniquement une fonction de guidage. Elle ne re-
prend pas ou peu d’efforts dus à la masse de l’ouvrant.
[0040] Cet agencement comprenant trois bielles pour
une même porte est particulièrement robuste ce qui le
rend fiable dans le temps, malgré un nombre important
de cycle d’utilisation sur la durée de vie du véhicule de
type mutualisé. En raison de l’absence de roulement,
l’ouverture comme la fermeture sont particulièrement si-
lencieuses. Les articulations entre les bielles et l’ouvrant
étant entre les bords de porte et les feuillures adjacentes,
les bielles sont invisibles pour les passagers installés à
l’intérieur de l’habitacle 9 une fois l’ouvrant 3 en position
fermée (figure 2).
[0041] De préférence, le moyen d’ouverture / fermetu-
re 50 permet d’automatiser l’ouverture de la porte en ap-
pliquant un couple à la première bielle 20. Dans ce cas,
un moteur et éventuellement une transmission adaptée
sont montés au niveau de l’interface entre la caisse 2 et
la bielle 20, par exemple sur une chape adaptée 23 illus-
trée sur la figure 4. Le moteur permet par exemple de
créer un couple autour, ou sensiblement autour de l’axe
A5.
[0042] De préférence, comme illustrée sur la figure 7,
la variante du mode de réalisation comprend une ouver-
ture 11 obstruée par deux ouvrants, l’ouvrant arrière 3
s’ouvrant vers l’arrière, et l’ouvrant avant 3’ s’ouvrant
vers l’avant. Ces deux ouvrants sont des portes
« louvoyantes », autrement dit pivotantes autour d’axes
verticaux ou sensiblement verticaux, offrant une cinéma-
tique accueillante pour les utilisateurs du véhicule. Le
principe d’ouverture/fermeture pour la porte avant 3’ est
similaire au principe d’ouverture/fermeture pour la porte
arrière 3. A noter que de préférence les portes avant et
arrière 3, 3’ s’ouvrent et se ferment simultanément, ou
sensiblement simultanément. En outre, une telle ciné-
matique n’empiète pas, ou peu, sur l’ouverture 11 ce qui
confère une excellente accessibilité au sein de l’habitacle
9 du véhicule automobile 1.
[0043] Cet agencement est particulièrement simple
puisqu’il ne requiert pour les articulations que des arbres
ou axes et au moins une rotule de préférence. Comme
évoqué précédemment, l’agencement est particulière-
ment robuste ce qui le rend fiable et durable. La grande
triangulation obtenue grâce aux trois bielles offre une
excellente stabilité lors des manoeuvres d’ouverture
comme de fermeture de l’ouvrant. De préférence, des
jeux de fonctionnement au niveau des arbres ou axes de
liaison pivot et/ou des liaisons de type rotule sont faibles
afin d’accroître la stabilité et la précision de manoeuvre.
Seules les première et deuxième bielles de préférence
assurent la reprise de la masse de l’ouvrant. La bielle
supérieure 40 assure de préférence la reprise d’efforts
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selon la direction longitudinale X ou sensiblement selon
cette direction et selon la direction transversale Y ou sen-
siblement selon cette direction, en particulier selon la po-
sition d’ouverture de l’ouvrant. De préférence encore, la
troisième bielle 40 ne reprend pas d’effort selon la direc-
tion verticale Z ou sensiblement selon cette direction. Un
tel agencement offre davantage de liberté au design des
surfaces extérieures.
[0044] A noter que cette solution est particulièrement
adaptée à un véhicule à motorisation hybride ou électri-
que. En effet l’épaisseur du plancher d’un tel véhicule
est par exemple augmentée afin d’y loger au moins une
batterie. Ainsi, la deuxième bielle, qui a une section im-
portante puisqu’elle reprend majoritairement la masse
de l’ouvrant, est implantée sur la caisse au niveau de ce
plancher. En d’autres termes, on profite de l’épaisseur
de la caisse à cet emplacement pour agencer la deuxiè-
me bielle qui a une épaisseur selon la direction verticale
importante.
[0045] L’agencement offre un silence en cours de fonc-
tionnement, notamment du fait de l’absence de glissière
et/ou roulement d’éléments roulant.
[0046] A noter que la première bielle 20 peut être agen-
cée à différents emplacements selon la direction vertica-
le. De préférence, une position plutôt en partie supérieure
de la zone médiane comme illustré sur la figure 2, sur un
ouvrant de type porte arrière latérale, permet de s’éloi-
gner du passage de roue arrière au niveau de l’interface
entre la première bielle et la partie supérieure de la cais-
se, en l’occurrence le côté de caisse arrière 12. Un tel
positionnement, dans le cas d’un ouvrant de type porte
latérale avant permet de s’éloigner du compartiment mo-
teur au niveau de l’interface entre la première bielle et la
partie supérieure de la caisse avant, en l’occurrence un
côté de caisse avant par exemple. Ainsi, l’emplacement
de la première bielle peut être choisi en fonction de l’es-
thétique du véhicule. Quoiqu’il en soit, il convient de res-
pecter un éloignement conséquent entre l’articulation de
la première bielle sur l’ouvrant et l’articulation de la
deuxième et/ou de la troisième bielle sur l’ouvrant selon
la direction longitudinale pour un ouvrant de type porte
latérale. En effet, il convient de conserver une grande
superficie de triangle entre les trois axes de fixation des
bielles sur l’ouvrant.
[0047] Pour un ouvrant de type porte de coffre arrière
par exemple, cet éloignement d’axe s’étend selon la di-
rection transversale ou sensiblement selon cette direc-
tion.
[0048] Ainsi, le véhicule peut ne comprendre qu’un
seul agencement comprenant un seul ouvrant, par exem-
ple une porte latérale à droite ou à gauche, ou encore
un agencement doté d’une porte latérale de chaque côté
du véhicule, autrement dit une porte latérale à droite et
une porte latérale à gauche.
[0049] Alternativement, le véhicule est équipé d’un
agencement comprenant deux ouvrants d’un même côté
ou encore d’un agencement comprenant aussi bien à
droite qu’à gauche deux ouvrants 3, 3’ comme illustré

sur la figure 7.
[0050] En cas d’agencement ne comprenant qu’un
seul ouvrant par côté de véhicule, seule la première bielle
est visible en position fermée de l’ouvrant. Dans le cas
d’agencement comprenant une porte latérale avant et
une porte latérale arrière, la première bielle de la porte
latérale avant et la première bielle de la porte latérale
arrière sont visibles en position fermée des ouvrants. Ain-
si, une seule porte latérale peut être préférable par côté
de véhicule du point de vue de l’esthétique. Selon un
mode de réalisation préféré, un cache peut être utilisé
afin de masquer la première bielle lorsque la porte asso-
ciée est en position de fermeture.
[0051] A noter qu’un agencement à une seule porte
est plus simple en termes de gestion de l’étanchéité qu’un
agencement comprenant deux portes. En outre, une seu-
le porte évite de devoir gérer l’éventualité d’un choc la-
téral entre les deux portes adjacentes. De plus, dans ce
cas, un seul moteur suffit à entraîner l’ouverture et la
fermeture de l’unique ouvrant ce qui est particulièrement
économique d’autant qu’une serrure peut être suppri-
mée.
[0052] A noter qu’en cas d’agencement ne compre-
nant qu’une seule porte arrière latérale d’un côté du vé-
hicule, le bord arrière de la porte en position ouverte peut
par exemple dépasser de l’extrémité arrière du véhicule.
[0053] En remarque, la solution atteint donc l’objectif
recherché de faciliter l’accès au sein d’un habitacle tout
en offrant un mécanisme d’ouverture / fermeture d’un
ouvrant fiable, durable, silencieux et invisible depuis l’ha-
bitacle lorsque l’ouvrant est fermé, et présente les avan-
tages suivants :

- Elle peut être appliquée à tout véhicule automobile,
aussi bien véhicule particulier que véhicule utilitaire,
notamment quand l’accessibilité est un facteur
important ;

- Elle peut être appliquée à des moyens de transport
en commun, par exemple bus, trains, tramways, voi-
re bateaux ;

- Elle peut être appliquée dans d’autres domaines, par
exemple dans le domaine du bâtiment.

Revendications

1. Agencement (10) comprenant :

- une caisse (2) de véhicule, notamment de vé-
hicule automobile (1),
- un ouvrant (3) comprenant un premier bord (4)
et un deuxième bord (5) verticaux ou sensible-
ment verticaux, notamment un premier bord (4)
disposé à l’arrière pour un ouvrant latéral
s’ouvrant vers l’arrière ou un premier bord (4)
disposé à l’avant pour un ouvrant latéral
s’ouvrant vers l’avant,
- au moins une première bielle (20) et une
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deuxième bielle (30) articulées chacune d’une
part au niveau de l’ouvrant (3) et d’autre part au
niveau de la caisse (2) de sorte à permettre
l’ouverture et la fermeture de l’ouvrant (3) par
rapport à la caisse (2),
la première bielle (20) s’articule au niveau de
l’ouvrant (3) à proximité du premier bord (4)
autour d’un premier axe (A1) ou sensiblement
autour d’un premier axe (A1), notamment un
premier axe (A1) vertical ou sensiblement ver-
tical,
caractérisé en ce que en ce que l’agencement
(10) comprend une troisième bielle (40) s’arti-
culant au niveau de l’ouvrant (3), notamment à
proximité du deuxième bord (5) de l’ouvrant (3),
autour d’un troisième axe (A3) ou sensiblement
autour d’un troisième axe (A3), et
en ce que la deuxième bielle (30) est agencée
entre un bord inférieur (6) de l’ouvrant (3) et une
feuillure intérieure inférieure (6’) de l’ouvrant (3)
et/ou en ce que la troisième bielle (40) est agen-
cée entre un bord supérieur (7) de l’ouvrant (3)
et une feuillure intérieure supérieure (7’) de
l’ouvrant (3) de sorte à ne pas être visible, aussi
bien de l’intérieur que de l’extérieur d’un tel vé-
hicule (1), lorsque l’ouvrant (3) est en position
fermée.

2. Agencement (10) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que la deuxième bielle (30) s’ar-
ticule au niveau de l’ouvrant (3) à proximité du
deuxième bord (5) autour d’un deuxième axe (A2)
ou sensiblement autour d’un deuxième axe (A2), no-
tamment un deuxième axe (A2) vertical ou sensible-
ment vertical.

3. Agencement (10) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le premier axe (A1) et le
deuxième axe (A2) sont décalés, notamment selon
la direction longitudinale (X).

4. Agencement (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la deuxième
bielle (30) est agencée, selon la direction verticale
(Z), en bas de l’ouvrant (3) et de la caisse (2), et/ou
en ce que la première bielle (20) est agencée, selon
la direction verticale (Z), dans une zone médiane (M)
de l’ouvrant (3) et de la caisse (2).

5. Agencement (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la troisième
bielle (40) est agencée, selon la direction verticale
(Z), en haut de l’ouvrant (3) et de la caisse (2).

6. Agencement (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le deuxième
axe (A2) et le troisième axe (A3) sont confondus ou
sensiblement confondus.

7. Agencement (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’articulation
entre la première bielle (20) et l’ouvrant (3) est de
type rotule.

8. Agencement (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la première
bielle (20) et/ou la deuxième bielle (30) comprend
un moyen d’ouverture / fermeture (50) de l’ouvrant
(3), notamment un moyen d’ouverture / fermeture
(50) comprenant un moteur.

9. Agencement (10) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’agencement
(10) comprend deux ouvrants (3) pour une même
ouverture (11) ménagée au sein de la caisse (2),
notamment un ouvrant latéral avant s’ouvrant vers
l’avant et un ouvrant latéral arrière s’ouvrant vers
l’arrière.

10. Véhicule, notamment véhicule automobile (1), ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un agencement (10)
selon l’une des revendications précédentes.

Patentansprüche

1. Anordnung (10), welche umfasst:

- eine Karosserie (2) eines Fahrzeugs, insbe-
sondere eines Kraftfahrzeugs (1),
- ein Öffnungselement (3), das einen ersten
Rand (4) und einen zweiten Rand (5), die vertikal
oder im Wesentlichen vertikal sind, umfasst, ins-
besondere einen hinten angeordneten ersten
Rand (4) für ein seitliches Öffnungselement, das
sich nach hinten öffnet, oder einen vorn ange-
ordneten ersten Rand (4) für ein seitliches Öff-
nungselement, das sich nach vorn öffnet,
- mindestens eine erste Schubstange (20) und
eine zweite Schubstange (30), die jeweils einer-
seits am Öffnungselement (3) und andererseits
an der Karosserie (2) angelenkt sind, um das
Öffnen und das Schließen des Öffnungsele-
ments (3) bezüglich der Karosserie (2) zu er-
möglichen,
wobei die erste Schubstange (20) am Öffnungs-
element (3) in der Nähe des ersten Randes (4)
um eine erste Achse (A1) oder im Wesentlichen
um eine erste Achse (A1) schwenkt, insbeson-
dere eine vertikale oder im Wesentlichen verti-
kale erste Achse (A1),
dadurch gekennzeichnet, dass die Anord-
nung (10) eine dritte Schubstange (40) umfasst,
die am Öffnungselement (3), insbesondere in
der Nähe des zweiten Randes (5) des Öffnungs-
elements (3), um eine dritte Achse (A3) oder im
Wesentlichen um eine dritte Achse (A3)
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schwenkbar ist,
und
dadurch, dass die zweite Schubstange (30) zwi-
schen einem unteren Rand (6) des Öffnungse-
lements (3) und einem unteren inneren Falz (6’)
des Öffnungselements (3) angeordnet ist,
und/oder dadurch, dass die dritte Schubstange
(40) zwischen einem oberen Rand (7) des Öff-
nungselements (3) und einem oberen inneren
Falz (7’) des Öffnungselements (3) angeordnet
ist, so dass sie weder vom Inneren noch von
außerhalb eines solchen Fahrzeugs (1) sichtbar
ist, wenn sich das Öffnungselement (3) in einer
geschlossenen Position befindet.

2. Anordnung (10) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die zweite
Schubstange (30) am Öffnungselement (3) in der
Nähe des zweiten Randes (5) um eine zweite Achse
(A2) oder im Wesentlichen um eine zweite Achse
(A2) schwenkt, insbesondere eine vertikale oder im
Wesentlichen vertikale zweite Achse (A2).

3. Anordnung (10) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die erste
Achse (A1) und die zweite Achse (A2) versetzt sind,
insbesondere in der Längsrichtung (X).

4. Anordnung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
zweite Schubstange (30) in der vertikalen Richtung
(Z) unten am Öffnungselement (3) und an der Ka-
rosserie (2) angeordnet ist, und/oder dadurch, dass
die erste Schubstange (20) in der vertikalen Rich-
tung (Z) in einem mittleren Bereich (M) des Öff-
nungselements (3) und der Karosserie (2) angeord-
net ist.

5. Anordnung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
dritte Schubstange (40) in der vertikalen Richtung
(Z) oben am Öffnungselement (3) und an der Karos-
serie (2) angeordnet ist.

6. Anordnung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
zweite Achse (A2) und die dritte Achse (A3) zusam-
menfallen oder im Wesentlichen zusammenfallen.

7. Anordnung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Gelenk zwischen der ersten Schubstange (20) und
dem Öffnungselement (3) von Typ eines Kugelge-
lenks ist.

8. Anordnung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
erste Schubstange (20) und/oder die zweite Schub-

stange (30) ein Mittel zum Öffnen / Schließen (50)
des Öffnungselements (3) umfasst, insbesondere
ein Mittel zum Öffnen / Schließen (50), das einen
Motor umfasst.

9. Anordnung (10) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Anordnung (10) zwei Öffnungselemente (3) für ein
und dieselbe Öffnung (11), die innerhalb der Karos-
serie (2) ausgebildet ist, umfasst, insbesondere ein
vorderes seitliches Öffnungselement, das sich nach
vorn öffnet, und ein hinteres seitliches Öffnungsele-
ment, das sich nach hinten öffnet.

10. Fahrzeug, insbesondere Kraftfahrzeug (1), dadurch
gekennzeichnet, dass es eine Anordnung (10)
nach einem der vorhergehenden Ansprüche um-
fasst.

Claims

1. Arrangement (10) comprising:

- a body (2) of a vehicle, in particular of a motor
vehicle (1),
- an opening panel (3) comprising a first edge
(4) and a second edge (5) that are vertical or
substantially vertical, in particular a first edge (4)
disposed at the rear for a lateral opening panel
that opens towards the rear or a first edge (4)
disposed at the front for a lateral opening panel
that opens towards the front,
- at least a first connecting rod (20) and a second
connecting rod (30) that are each articulated on
the one hand at the opening panel (3) and on
the other hand at the body (2) so as to allow the
opening and closure of the opening panel (3)
with respect to the body (2),
the first connecting rod (20) is articulated at the
opening panel (3) near the first edge (4) about
a first axis (A1) or substantially about a first axis
(A1), in particular a first axis (A1) that is vertical
or substantially vertical,
characterized in that the arrangement (10)
comprises a third connecting rod (40) articulated
at the opening panel (3), in particular near the
second edge (5) of the opening panel (3), about
a third axis (A3) or substantially about a third
axis (A3), and
in that the second connecting rod (30) is ar-
ranged between a lower edge (6) of the opening
panel (3) and a lower inner rebate (6’) of the
opening panel (3) and/or in that the third con-
necting rod (40) is arranged between an upper
edge (7) of the opening panel (3) and an upper
inner rebate (7’) of the opening panel (3) so as
not to be visible, either from the inside or from
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the outside of such a vehicle (1), when the open-
ing panel (3) is in the closed position.

2. Arrangement (10) according to the preceding claim,
characterized in that the second connecting rod
(30) is articulated at the opening panel (3) near the
second edge (5) about a second axis (A2) or sub-
stantially about a second axis (A2), in particular a
second axis (A2) that is vertical or substantially ver-
tical.

3. Arrangement (10) according to the preceding claim,
characterized in that the first axis (A1) and the sec-
ond axis (A2) are offset, in particular in the longitu-
dinal direction (X).

4. Arrangement (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the second connect-
ing rod (30) is arranged, in the vertical direction (Z),
at the bottom of the opening panel (3) and of the
body (2), and/or in that the first connecting rod (20)
is arranged, in the vertical direction (Z), in a median
zone (M) of the opening panel (3) and of the body (2).

5. Arrangement (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the third connecting
rod (40) is arranged, in the vertical direction (Z), at
the top of the opening panel (3) and of the body (2).

6. Arrangement (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the second axis (A2)
and the third axis (A3) are coincident or substantially
coincident.

7. Arrangement (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the articulation be-
tween the first connecting rod (20) and the opening
panel (3) is of the ball joint type.

8. Arrangement (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the first connecting
rod (20) and/or the second connecting rod (30) com-
prises a means (50) for opening/closing the opening
panel (3), in particular an opening/closing means
(50) comprising a motor.

9. Arrangement (10) according to one of the preceding
claims, characterized in that the arrangement (10)
comprises two opening panels (3) for one and the
same opening (11) provided within the body (2), in
particular a front lateral opening panel that opens
towards the front and a rear lateral opening panel
that opens towards the rear.

10. Vehicle, in particular a motor vehicle (1), character-
ized in that it comprises an arrangement (10) ac-
cording to one of the preceding claims.
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